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Présentateur
Commentaires de présentation
Présentation ciblée sur l’arrêté du 8 juin 2006



Vu sous 3 angles



	-  le contexte réglementaire dans lequel s’intègre cet arrêté / la manière dont cette nouvelle législation nous est apparue



	- la coopération mise en place par 5 établissements du Grand Ouest pour répondre à l’exigence de mise à jour du dossier d’agrément et des exemples de retours des DDSV concernant les dossiers déposés



	- un exemple plus ‘terrain’ de la méthode mise en place par un établissement afin de répondre aux exigences relatives à un Point Critique



CONTEXTE REGLEMENTAIRECONTEXTE REGLEMENTAIRE 

ET EXIGENCES ET EXIGENCES 



Point de dPoint de déépart : le rpart : le rèèglement 178/2002 glement 178/2002 

• Socle fondateur du droit alimentaire européen = « Food Law »

Règlement CE 178/2002 du 28 janvier 2002
Directement applicable depuis le 1er janvier 2005

• Harmonisation Européenne des procédures relatives à la sécurité 
des aliments

• Principes de la législation alimentaire Européenne:    précaution, 
innocuité, transparence.

• Obligation de traçabilité de toute la chaîne alimentaire « de la 
fourche à la fourchette » à la charge de chaque exploitant.

• Gestion des alertes sanitaires

• Responsabilité des exploitants renforcée

• Création de l’AESA : évalue les risques et informe le grand public 
sur les risques

Présentateur
Commentaires de présentation
Food Law = nourriture et loi mais l’ensemble réglementation alimentaire.



Harmonisation : avant => des législations hétérogènes et peu claires (France : 1 directive transversale et de nombreuses directives sectorielles)



Les grandes principes : 

Précaution : législation alimentaire principalement basée sur l’analyse des risques fondée sur les preuves scientifiques disponibles / mesures de gestion du risques prises en fonction des connaissance scientifiques et vont dans le sens de la précaution lorsque l’incertitude scientifique subsiste

Innocuité :  obligation de mettre sur le marché des denrées saines et sûres / toute denrée dangereuse mise sur le marché doit faire l’objet d’une procédure de retrait et d’une information aux autorités

Transparence : consultation des citoyens sur la législation alimentaire , en cas de risque information de la population par les pouvoirs publics sur la nature du risque  pour la santé humaine ou animale





Traçabilité amont aval des aliments



AESA : Autorité Européenne de Sécurité des Aliments

 = référence scientifique et technique pour le contrôle et l’évaluation des aliments

 Fournir une aide et des avis scientifiques indépendants

 Créer un réseau de coopération avec les organismes analogues des Etats membres (AFSSA en France)







Les objectifs de la nouvelle lLes objectifs de la nouvelle léégislationgislation

• Assurer un niveau élevé de protection de la santé 
et des intérêts du consommateur.

• Garantir la sécurité sanitaire des aliments en 
harmonisant les systèmes de surveillance et de 
contrôles 

• Permettre la libre circulation des produits entre 
les Etats membres.

Présentateur
Commentaires de présentation
Nécessité de rétablir la confiance des consommateurs ébranlée par les différentes crises alimentaires.



Libre circulation, principe essentiel du bon fonctionnement du marché intérieur, peut être entravée par l’hétérogénéité des réglementations nationales 



Les exploitants ont l’obligation de fournir des denrées sûres et saines



Mettre un système de contrôles et de preuves assurant la sécurité du consommateur afin d’éviter un accident alimentaire

Responsabilité aussi des agents et de l’encadrement pas que du directeur





LL’’architecture des textes communautairesarchitecture des textes communautaires 
Le Le ‘‘Paquet HygiPaquet Hygièènene’’

Règlement CE 178/2002 
dit Food Law (applicable depuis le 1er janvier 2005)

Professionnels

Règlement CE    
852/ 2004

Règlement CE 
853/ 2004

Règlement CE 
183/2005

Hygiène des aliments 
pour animaux

Services de contrôle
Règlement CE 882/2004 

Contrôles officiels
Règlement CE 

854/2004 
Règles spécifiques 
d’organisation des 
contrôles officiels – 

denrées d’origine animale

Directive CE 2002/99  : Police sanitaire Directive CE 2004/41 : Directive d’abrogation

Règles générales 
d’hygiène pour toutes 

les denrées alimentaires

Règles spécifiques 
d’hygiène pour les 

denrées alimentaires 
d’origine animale

Règlements applicables depuis le 1er janvier 2006

Présentateur
Commentaires de présentation




Obligations également pour les services de contrôle :

	- programmer les inspections selon les principes de l’analyse des risques

	- suivre des méthodes d’inspection formalisée et transmettre des informations claires et précises via des rapports d’inspection harmonisés

	- réaliser des audits internes et se soumettre à des audits externes





Obligation de déclaration et enregistrement de tous les établissements

Règlement 852/2004

Champ d’application : toutes les étapes de la chaîne alimentaire

Les textes qui nous concernent Les textes qui nous concernent 

Responsabilité première des exploitants en matière de sécurité
des aliments

Respect des bonnes pratiques d’hygiène et mise en place de 
procédures basées sur les principes de l’HACCP (Codex alimentarius) : 
Plan de Maîtrise Sanitaire

Développement et utilisation de Guide de bonnes pratiques 
d’hygiène validés

Obligation de formation du personnel

Dispositions générales pour tous les exploitants du secteur

Présentateur
Commentaires de présentation
Respecter les Bonnes Pratiques d’hygiène

Élaborer des procédures fondées sur les principes de l’HACCP

S ‘appuyer sur des GBPH validés

Se former dans le domaine de l’hygiène et de l’HACCP





Règlement 853/2004

Application aux cuisines centrales sauf dispense

Champ d’application : denrées alimentaires d’origine animale en 
complément du règlement CE 852/04

Les textes qui nous concernent Les textes qui nous concernent 

Notion d’agrément et principe de la dispense

Marque de salubrité, marque d’identification

Procédures fondées sur les principes de l’HACCP

Conditions spécifiques à chaque établissement



Application au niveau nationalApplication au niveau national

• Règlement 853/2004 : procédure d’agrément définie 
au niveau national

Arrêté du 8 juin 2006
relatif à l’agrément des établissements mettant sur le 
marché des produits d’origine animale ou des denrées 

contenant des produits d’origine animale

Publication au Journal Officiel le 8 août 2006

8 août 2008
= échéance pour le dépôt du dossier 

d’agrément complété aux DDSV

Note DGAL du 24/10/07
Dossier type d’agrément des cuisines centrales

présentation de l’entreprise - descriptions des activités
Plan de Maîtrise Sanitaire

Présentateur
Commentaires de présentation
Agrément national  => agrément communautaire



Annexe 2 de l’arrêté du 8 juin 2006 : liste des pièces à joindre à la demande d’agrément

Complété dans un 1er temps par note DGAL du 11 janvier 2007 – dossier type d’agrément des établissements

Note du 24/10/07: Complément de la note du 11 janvier  2007 en vue de l’entrée en application de l’arrêté du 8 juin relatif à l’agrément sanitaire.





Les principales Les principales éévolutionsvolutions

Approche globale et intégrée de la filière, de la production à la 

mise en vente sur le marché Européen.

Renforcement de la maîtrise des risques et de la gestion des 

crises alimentaires par l’application de démarches de type HACCP et 

la mise en place de systèmes d’alerte.

Traçabilité avec la mise à disposition d’un système de procédures 

aux autorités de surveillance

Retrait / rappel des produits présentant un danger auprès des 

consommateurs

Séparation claire des responsabilités entre opérateurs et 

autorités de contrôle.

Responsabilité accrue des exploitants à toutes les étapes de la 

chaîne alimentaire : obligation de résultats

Présentateur
Commentaires de présentation
Etendue des obligations d’hygiène et de sécurité à tous les acteurs de la filière – alimentation humaine et animale



Obligation de mettre en œuvre une démarche de type HACCP fondée sur les 7 principes

1 analyse des dangers

2 identifier les points critiques pour maîtrise des dangers

3 établir les critères et les limites critiques

4 établir un sythème de surveillance 

5 établir les actions correctives pour un CCP mal maîtrisé

6 établir procédures de vérification de l’efficacité 

7 sythème de documentation applicable aux 6 principes précédents



Mettre en place un système de traçabilité efficace et adapté permettant de procéder à des retraits précis et rapides en cas de crise

Mettre en place des procédures de retrait et de rappel



Obligation de résultats :

      - se déclarer auprès des autorités compétentes et fournir les mises à jour nécessaires

      - coopérer avec les services officiels notamment lors de retrait et rappel

      -  mettre sur le marché des denrées sûres et saines (en s’appuyant sur toutes les démarches vues plus haut)



Le passage d’une obligation de moyens à une obligation de résultats

La redéfinition des CCP, beaucoup de CCP sont en réalité des BPH ou BPF les »vrais» sont restreints





COOPERATION DE 5 COOPERATION DE 5 

ETABLISSEMENTS ETABLISSEMENTS 



CH Le Mans
• Ingénieur en restauration : Didier GIRARD

• Responsable Qualité : Jorge MARQUES DE FIGUEIREDO

• Diététicienne (HACCP) : Catherine ALLAIS

CHU d’Angers
• Ingénieur en restauration : Pierre MADIOT

• Responsable Qualité : Joël PLAT

• Diététicienne (HACCP) : Valérie BARAT

CHU de Tours
• Ingénieur en restauration : Frédéric DEVYS

• Responsable Qualité : Emmanuelle ANTONIAZZI

CHR d’Orléans
• Ingénieur en restauration : Pierre LEFEBVRE

• Responsable Qualité : Philippe BARBARA

CHU de Nantes
• Ingénieur en restauration : Martial COUPRY

• Responsable Qualité : Cécile LUX

Présentateur
Commentaires de présentation
Nous nous sommes lancés dans cette coopération sur l’initiative de Didier GIRARD.

Avec le soutien de Mr MADIOT, Mr DEVIS, Mr COUPRY et Mr LEFEBVRE.

Et avec la collaboration de deux diététiciennes :  Mme ALLAIS et Mme BARAT



Historique de la coopHistorique de la coopéérationration

• Présentation du travail en cours aux assises d’Orléans en mars 
2008.

• En 2009, audit Plan Maîtrise Sanitaire réalisé sur une unité par 
les responsables « Qualité ».

• Perspectives : sur 2009/2010, audits PMS sur les autres 
établissements. 

1ère réunion de travail 
avril 2007

Charte
‘Agrément sanitaire’

Engagement des établissements

8 réunions de travail 
2007/2008

Présentateur
Commentaires de présentation
Avril 2007  Nantes Angers le Mans, puis Tours et Orléans



Charte 4 engagement :

1) élaboration diaporama formation du personnel

2 )échange et mise en commun procédures et instructions

3 )échange et mise en commun diagrammes de process de production par secteur

4 )échange et mise en commun diagrammes organisation de la préparation des plateaux



8 réunions: de travail entre responsable qualité, et plénière pour avancement du dossier 



Audits sur les CCP retenus et de traçablilité produit 

Faire un audit sur les 5 sites sur 2009 2010



Les objectifs principaux de la coopLes objectifs principaux de la coopéérationration

Les objectifs de départ ont évolué au fil des journées de travail, 
ils sont recensés dans les points forts de ce partenariat.

Création de documents communs.

Échange de documents existants si applicables aux autres 
structures.

Donner un poids plus important aux choix réalisés devant nos 
DDSV.

Répartition des sujets de travail par établissement avec mise 
en commun lors des réunions plénières.

Faire un point régulier sur l’état d’avancement des dossiers 
d’agrément dans chaque établissement tous les 2 mois.

Faire prendre en considération l’importance de ce travail à nos 
directeurs pour obtenir leur engagement.

Présentateur
Commentaires de présentation
Echanges de documents : 

fiches de contrôle à réception

Fiches de vie

Protocoles

Plans de refroidissement

Familles homogènes de produits



Les principaux thLes principaux thèèmes partagmes partagééss

Analyse des textes réglementaires.

Création d’un diaporama de présentation des nouvelles 
exigences réglementaires.

Présentation du diaporama aux différentes équipes.

Formation annuelle sur les bonnes pratiques d’hygiène et 
de sécurité alimentaire aux équipes.

Définition des familles homogènes de produits.

Réalisation de diagrammes de fabrication.

Méthode retenue pour que les documents soient lus par les 
agents.

Présentateur
Commentaires de présentation
Diaporama d’information de la démarche qualité : pour qu’il soit intéressant pour les agents et les motive à appliquer cette nouvelle réglementation

Formation annuelle d’hygiène interne par (service prévention infections nosocomiales) ou externe : matin en production/ après midi en théorique, sessions 1h30 à 2h

Famille homogène de produits par catégorie en fonction de process de fabrication : réduire un maximum 8 familles  

Procédures  plastifiés et affichés dans les secteurs / dans des classeurs moins utilisées.





Les principaux thLes principaux thèèmes partagmes partagééss

Réflexion commune sur les audits internes ou externes sur
l’hygiène et les pratiques.

Utilisation de l’eau en production.

Analyse des dangers par étape de fabrication et/ou 
famille de produits.

Mise à l’essai de la fiche de non-conformité commune 
dans le cadre de UNIHA.

Réflexion sur les actions correctives en cas d’analyses 
bactériologiques non satisfaisantes.

Désinfection des conditionnements et des fruits et légumes.

Les CCP retenus : cuisson, refroidissement…

Présentateur
Commentaires de présentation
Check-list de fois par an par un laboratoire extérieur ou audit inter service en interne. 

Que l’eau froide en production, l’eau chaude est adoucie : numérotation des points d’eau et machines à glace

La flore aérobie dans les produits sous vide

Désinfection javel ou produit (suma chlor D4.4) en cours de mise en place avec poste : protocole pour les légumes et un pour les boites et sachets

 



Bilan aprBilan aprèès un an de coops un an de coopéération ration 

• Permet de ne pas travailler seul, chacun dans son 
établissement.

• Discuter et réfléchir de problématiques communes pour 
mieux les appréhender.

De nombreux points positifs :

• Connaître l’avancement des dossiers d’agréments 
d’établissements voisins.

• Connaître les retours d’information des différentes 
DDSV.

• Permettre la constitution de réseaux utilisables sur 
d’autres sujets.

• L’état d’avancement du CHR d’Orléans a permis de mieux 
cibler les attentes de nos autorités de tutelle sur certains 
points.

Présentateur
Commentaires de présentation
Contrôle de surfaces interne avec système de boite de pétri ou écouvillonnage 

Tapis de décontamination ou lave chaussures

Brumisateur pour désinfection des camions

Entretien des plafonds , sous quelle procédure



Bilan aprBilan aprèès un an de coops un an de coopéération ration 

Des écarts par rapport aux objectifs de départ :

• Des exigences identiques mais des structures différentes 
et des échéances trop courtes pour la création de 
documents communs.

• Une situation géographique excentrée de certains 
établissements qui diminue le temps de travail effectif.

développer une autre organisation des rencontres ?

au départ, au moins une journée dans chaque établissement 
pour visiter la structure et découvrir son fonctionnement général

privilégier ensuite les journées de travail sur les établissements 
les moins excentrés

limiter le nombre d’établissements adhérents à 5 ou6

Présentateur
Commentaires de présentation
VISITE DE CHAQUE ETABLISSEMENT => pour une meilleure compréhension de l’approche des dangers spécifiques à chaque établissement, configuration des locaux, méthodes de travail, …



Organisation des audits rOrganisation des audits rééalisaliséés s 
dans le cadre de la coopdans le cadre de la coopéérationration

Sur 2 jours 

Jour 1
• Arrivée sur site d’accueil en fin de matinée ou début 

d’après-midi
• Table ronde des problématiques communes
• Préparation de la conduite d’audit du PMS de la structure 

d’accueil

Jour 2
• Le matin : conduite de l’audit par les responsables qualité 

et diététiciennes chargées de la sécurité alimentaire
• Après-midi : restitution et rapport d’audit

Présentateur
Commentaires de présentation
L’audit est un outil de vérification de l’efficacité de l’ HACCP et cela permet de le faire vivre et évoluer (comme le prévoit le principe 6)	

Avant:

fixer la date

Annoncer l’audit aux équipes

1 JOUR:

Définir les objectifs, le champ et les critères

Durée par atelier, horaires, pour que les agents soient disponibles pour répondre

Visiter l’ UCPA

2 JOUR

Réunion d’ouverture 15 mn, pour ce  présentation fixer l’heure de la restitution

Audit en production dans les ateliers

Préparation de la restitution de l’audit

Restitution verbale de l’audit 

Sous 15 jours rapport écrit 



EXEMPLES DE RETOURSEXEMPLES DE RETOURS 

DES D.D.S.V. DES D.D.S.V. 

SUR LES DOSSIERS DEPOSESSUR LES DOSSIERS DEPOSES



Quelques observations issues des DDSVQuelques observations issues des DDSV

Absence de plan de formation à long terme.

Choix du CCP retenu non argumenté.

Manque de précision sur la destruction des stocks.

Stockage des cagettes sales à l’extérieur du bâtiment en 
attente de lavage.

Absence de système efficace de nettoyage des chaussures.

Confusion entre valeurs cibles et limites critiques des 
températures à réception.

Absence d’enregistrement journalier des températures de 
produits dans les offices alimentaires avant la distribution des
repas.



Quelques observations issues des DDSVQuelques observations issues des DDSV

Absence de validation par l’AFSSA de la procédure de 
diminution de la DLC en cas de dépassement du temps 
réglementaire de refroidissement.

Demande de travaux divers à l’UCPA et dans les offices 
alimentaires qui sont compris comme satellites.

Visites médicales annuelles non respectées.

Points de prélèvement d’eau insuffisants.

Absence de procédure garantissant l’application d’une 
cuisson à cœur du steak haché avant la remise au 
consommateur final.

Absence d’étude de dangers permettant de valider la 
correction du produit en cas de non-conformité de 
refroidissement.



EXEMPLE DE LEXEMPLE DE L’’ETAPEETAPE 

‘‘REFROIDISSEMENT RAPIDEREFROIDISSEMENT RAPIDE’’



Un consensus entre tous les établissements 
mais également toutes les DDSV

Des exigences fortes en terme :
• de surveillance
• de gestion des non-conformités
• d’amélioration

Le refroidissement rapide : un CCPLe refroidissement rapide : un CCP

Définir les limites critiques, validées
Mettre en place des modalités de surveillance (QQOQC)
Définir un support d’enregistrement
Définir les actions correctives sur les produits et sur le process et 
un formulaire d’enregistrement de ces actions correctives
Évaluer le fonctionnement : mise en œuvre effective et efficacité

Présentateur
Commentaires de présentation
CONSENSUS entre les établissements ayant collaboré, malgré les différences de process (type de conditionnement, positionnement du refroidissement dans le process…)



Note DGAL du 24-10-07 reprend les principes de l’HACCP pour la gestion des points critiques et établit des obligations liées à la gestion du CCP



RRééponse aux exigences dans 1 ponse aux exigences dans 1 éétablissementtablissement

1 DANGER

1 ou plusieurs
mesures de maîtrise 
souvent documentées

Évaluation de l’application
et de l’efficacité du PMS

Surveillance et enregistrement
Validation de conformité

/non conformité par rapport
à la valeur cible

Correction des non-conformités
Actions correctives 

PLAN DE PLAN DE 
MAMAÎÎTRISE TRISE 

SANITAIRESANITAIRE

En fonction du 
risque, de 
l’importance…

Principe de maîtrise des risques sanitaires



Danger : après cuisson, multiplication des micro-organismes 
encore présents dans les aliments

1.  Refroidissement rapide des plats

2.  Surveillance des paramètres de refroidissement 
rapide par rapport aux valeurs cibles définies : temps 
et température de sortie

3.  Validation de la conformité des paramètres

4.  En cas de non-conformité, application de la 
correction prédéfinie

RRééponse aux exigences dans 1 ponse aux exigences dans 1 éétablissementtablissement



Un mode opératoire

Une fiche de suivi de
fabrication permettant
l’enregistrement

RRééponse aux exigences dans 1 ponse aux exigences dans 1 éétablissementtablissement

..



RRééponse aux exigences dans 1 ponse aux exigences dans 1 éétablissementtablissement

5.  Évaluations périodiques de la gestion de ce point 
critique

1 grille d’évaluation

1 regard sur la gestion de chaque non-conformité
détectée

1 retour d’information à l’équipe concernée 

amélioration continue des modalités de gestion 
du refroidissement et de leur application



RRééponse auxponse aux 
exigences dans exigences dans 
1 1 éétablissementtablissement

* : A compléter par l'observateur 

Nom * : Nom * :

Prénom *: Prénom * :

Renseignem ents de l'évaluation précédente
Date * :

Secteur observé* : 24/08/09

0

0

0

Nom bre d'écarts m ineurs constatés : 0

0

Résultat général
Calcul automatique après rédaction du compte-rendu

Score final : 0%

Nom bre  de points conform es : 0

Nom bre d'écarts m ineurs : 0

Nom bre d'écarts m ajeurs : 0
Observation d'ensem ble
A compléter par les observateurs

Évolution des scores

Nom bre d'écarts m ajeurs partie llem ent levés :

Observation:*

Points à améliorer *

Points forts*

Nom bre d'écarts m ineurs levés :

Renseignem ents observateurs

Nom bre d'écarts m ajeurs totalem ent levés :

CO M PTE REN D U  D 'EVALU ATIO N

Synthèse

Date de la dernière évaluation :

Nom bre d'écarts m ajeurs constatés :

Champ : Gestion du CCP refroidissement /  Grandes cellules

70
59

82 86

0

20

40

60

80

100

10/07/08 14/08/08 29/10/08 10/03/2009

Présentateur
Commentaires de présentation
Expliquer le principe de la grille



RRééponse auxponse aux 
exigences dansexigences dans 
1 1 éétablissementtablissement

Cellules de refroidissement

24/08/09

N
ot

e

Observations / Ecarts constatés* Explications / Améliorations à apporter

10 5 0 NANV 0%

1 enregistrement des informations relatives au refroidissement et identification des non-conformités
échantillon :      6 jours de production (différents agents)   

1 1 toutes les informations sont enregistrées ?
1 2 la détermination du temps de 

refroidissement est conforme ?
1 3 les paramètres de refroidissement font 

l'objet d'une validation ?
1 4 tout dépassement des limites critiques 

est identifié en tant  que non-conformité ?

2 analyse et traitement des non-conformités identifiées
échantillon :     ensemble des non-conformités depuis la dernière évaluation

2 1 l'analyse des informations (fiche + 
courbe + calcul d'ajustement) est 
correcte

?

2 2 le calcul d'ajustement est conforme ?
2 3 le cas échéant, la confirmation de 

conformité / non-conformité du 
refroidissement est conforme

?

2 4 les fiches de suivi sont mises de côté et 
les informations demandées enregistrées 
sur la fiche de relevé

?

2 5 la validation du responsable de 
fabrication est présente ?

3 correction des non-conformités
échantillon :     ensemble des non-conformités depuis la dernière évaluation

3 1 les fiches sont transmises pour 
application de la correction ?

3 2 la correction est appliquée
?

COMPTE-RENDU D'EVALUATION 
DE LA GESTION DU CCP REFROIDISSEMENT / GRANDES CELLULES

Caractéristiques exigées

10 = répond parfaitement / les erreurs sont très ponctuelles, sans conséquence, ne font pas état d'une mauvaise application ou compréhension des 
consignes
5 = répond partiellement / les erreurs font état d'un possible défaut de compréhension et/ou d'appli

Secteur :

Date:

*Cocher les cases 
(X)

Présentateur
Commentaires de présentation
Expliquer le principe de la grille



Étape 1 : enregistrement des informations et identification des non-conformités

	=> analyse de l’ensemble des fiches de suivi de fabrication de plusieurs journées de production (au moins 1 par agent pouvant être posté au refroidissement)



Etape 2 : analyse et traitement des non-conformités

	=> analyse de la fiche de suivi de chaque non-conformité de refroidissement 



RRééponse aux exigences dans 1 ponse aux exigences dans 1 éétablissementtablissement

Non-conformité analysée conformément au mode 
opératoire ?

Non-conformité corrigée conformément au mode 
opératoire ?

Date Produit Type de 
production

N° 
cellule

N° 
sonde

Etat Etat après évaluation Commentaires Temps 
de 

condtio
nnemeTemps 1Temps 2 Ajust Dépasse

ment 

NON CONFORMITES DE REFROIDISSEMENT

Temps de refroidissement

Présentateur
Commentaires de présentation
Double intérêt



	=>  permet d’expliquer aux agents les éventuelles erreurs d’analyse réalisées et d’améliorer ainsi leur manière de gérer ce CCP / en utilisant des exemples concrets

	=>  permet d’analyser les non-conformités en fonction du type de production, du produit, de la cellule utilisée, …en fonction des besoins



Les retours de la DDSV sur ce CCPLes retours de la DDSV sur ce CCP

‘ Les actions correctives doivent faire l’objet d’une étude des 
dangers permettant de prouver qu’un refroidissement moins 
rapide reste suffisant pour garantir la salubrité des denrées 
jusqu’à la DLC définie’

Réalisation de 42 analyses microbiologiques sur une 
période de 6-7 mois

Avec écart de 2 jours minimum entre date d’analyse 
et DLC réellement appliquée au produit

+ rupture de la chaîne du froid

RESULTATS SATISFAISANTS

Présentateur
Commentaires de présentation


10 analyses sept à déc 08  /  32 analyses janv 09 => mi avril 09



Les Les éévolutions autour de ce CCPvolutions autour de ce CCP

Des actions correctives mises en place pour 
limiter le nombre de non-conformités

Le mode opératoire de refroidissement en 
cours de révision :

• Quelques cas particuliers à intégrer 

• Prise en compte de l’expérience acquise…

Une étude de la dispersion des températures 
au sein des cellules à poursuivre

Des analyses microbiologiques des produits 
non conformes à réaliser régulièrement 



ConclusionConclusion

• Concernant la coopération :
– 3 établissements ont obtenu l’agrément - 2 sont en 

attente de réponse
– Démarche riche d’informations et d’échanges entre 

nous.
– Plus d’efficacité dans l’élaboration du dossier.
– Tisser des liens en réseau entre responsables  «Qualité »
– Prise de conscience des points à améliorer dans nos 

organisations respectives.
– Mise en avant de notre capacité à travailler ensemble.
– Ceci a été profitable pour tous !

• Attente des éléments réglementaires nationaux à 
venir (GBPH, arrêté…)
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